
A LA CHAMBRE 

L'ASSAINISSEMENT 
DU MARCHÉ DU VIN 

Les contre-projets communiste 
et socialiste ont été repousses 

La Chambre a abordé hier matin, la 
discussion du projet de loi tendant à 
réaliser l'assainissement du marché du 
vin. M. Edouard BARTHE, président 
de la commission des boissons, a la pa
role dans la discussion générale. 

« Le projet, dit l'orateur, présente 
une grande urgence. Il doit apporter 
une amélioration sensible à une situa
tion catastrophique. Il y a eu surproduc
tion viticole massive après la guerre, 
notamment en Algérie. Détaillants et 
hôteliers vendent souvent à des prix 
prohibitifs. L'exagération de certains, 
prix au détail est un scandale. Le vin 
courant paye 50 centimes le litre est 
vendu dans de nombreux hôtels 10 le 
et 30 francs le litre. 

» Il faut Intervenir et agir vite : 1. 
Il faut régler la campagne en cours, 
écouler une récolte exceptionnelle, ren
flouer un marché en détresse : 2. Il faut 
préparer l'écoulement des récoltes à ve
nir et mettre le producteur à l'abri d'une 
crise permanente. Si le projet n'était 
pas vote, ce serait la catastrophe. Ayons 
le courage d'imposer les sacrifices néces
saires. Le pays saura reconnaître notre 
effort ». tApplaudissements nombreux 
bancs). 

M. GERMAIN-MARTIN réclame, lui 
aussi, le vote du projet, puis M. ROY, 
rapporteur de la commission des bois
sons demande a la Chamore de voter 
las conclusions de celle-ci tendant a 
résorber par la distillation obligatoire 
les excédents de 1934. 

M. DE CHAPPEDELAINE, au nom 
ce la commission des finances, s'élève 
contre ces conclusions dont l'adoption 
coûterait 170 millions au budget. 

M. RENAUD JEAN, communiste, sou
tient un contre-projet tendant à aug 
inenter la consommation du vin par la 
diminution des prix e; 1 amélioration 
de la qualité. 

M. GERMAIN-MARTIN combat le 
contre-projet, qui est repoussé à mains 
levées, 

M- BAYLET soutient le contre-projet 
socialiste qui tend a créer au ministère 
de l'Agriculture un Office national du 
vin, sous le contrôle du ministère des 
unances. 

M. GERMAIN-MARTIN demande à la 
Chambre de repousser le contre-projet 
.socialiste dont plusieurs articles sont 
contradictoires. 

Ce contre-projet est repoussé par 390 
voix contre 200. 

Au début de la séance de l'après-midi 
un contre-projet de M. FELIX est éga
lement écarté par 405 voix contre 182. 

On passe ensuite à la discussion des 
articles sur lesquels 140 amendements, 
sont déposés. 

Après le rejet de certains d'entre eux 
relatifs à l'article 1er (résorption des ex
cédents de la récolte de 1034) et l'adop
tion de quelques-uns acceptés par le 
gouvernement, la séance est renvoyée 
a 21 h. 30. 

Le Congrès de la Fédération confédérée 
des fonctionnaires s'est ouvert à Paris 
Hier, s'est ouvert, au Palais de la 

Mutualité, le congrès ordinaire de la 
Fédération confédérée des fonction
naires. 

Ce congrès, qui avait été précédem
ment annoncé pour le 16 novembre, fut 
ajourné par suite de l'évolution du pro
blème politique résultant de l'accession 
de M. Flandin a la présidence du Con
seil. 

Le problème des fonctionnaires a pro
voqué, on le sait, maints débats a la 
Chambre, et mis plusieurs gouverne
ments dans une situation critique. Les 
décrets lois. et. d'autre part, les sanc
tions prises contre certains militants 

rédaction, malgré les sollicitations Ins
tantes dont il a été l'objet. 

L'incident est clou. M. Laurent va pou
voir maintenant entreprendre de déve
lopper le rapport moral. 

Le rapport moral 
M. Laurent examine les diverses pha

ses de l'action syndicale : action pour la 
défense des traitements, action contre les 
décrets-lois, action pour la défense des 
indemnités, examen du problème de 
l'unité syndicale, défense des libertés pu
bliques et syndicales, participation de la 
Fédération aux états généraux du tra
vail, démarches auprès des pouvoirs pu 
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Voici les membres du Bureau ; on voit de gauche à Iroite : M. LAURENT 
/Section fédérale), M. BOISSET (Havas), M. COSTES (Pyrénées-Orientales) 

et M. LEVASSEUR (Instituteur et Président du bureau). 

Le scrutin sur le projet 
d'assainissement 

du marché du blé 
C'est par erreur que M. François de 

SAINT-JUST (Fédération Républicaine) 
a été porté comme ayant voté pour l'en
semble du projet de loi relatif à l'as
sainissement du marché du blé. De mê
me que ses collègues du Pas-de-Calais ; 
11 a en réalité voté contre. 

LE DEBAT BUDGETAIRE 
AU SÉNAT 

Les budgets des Finances 
de l'Education Nationale 

et des Beaux-Arts ont été votés 
Le Sénat a poursuivi hier, la discus

sion du budget par l'examen des crédits 
du ministère des finances. 

Le règlement des dommages 
de guerre 

M. HACHETTE Intervient à propos 
du règlement des dommages de guerre. 

Le sénateur de l'Aisne Insiste pour 
que le ministre des Finances hâte le rè
glement des dossiers qui sont forclos 
ou demeurent en instance. Rappelant 
le cas des hospices de Coucy-le-Château 
qui, faute de solution, ne peuvent faire 
bénéficier les vieillards hospitalisés d'un 
legs important, M Hachette attire l'at
tention du gouvernement sur la situa
tion des régions libérées nv ont souf
fert de la guerre plus que toute autre 
région de France. 

M. GERMArN-MARTTN promet de 
donner des Instructions pour que la loi 
qui fixe au 31 décembre 1932, la date 
extrême a partir de laquelle ne seront 
plus reçues les Justifications d'emploi 
soit appliquée dans un sens très large 

Les chaptires du budget des finances 
sont adoptés. On passe au budget des 
services pénitenciers de la justice que 
rapporte M. Alfred BRARD et qui est 
adopté. 

Le budget de l'Education Nationale 
On en arrive au budget de l'éducation 

nationale. Le rapporteur, M. Jean PHI
LIP, rappelle les difficultés qui risquent 
d'entraver 14 carrière de Jeunes gens 
qui suivent l'enseignement supérieur. Il 
faut, dlt-ll, créer des débouchés dans 
l'enseignement et notamment dans l'en
seignement primaire. 

M. JOSSOT. président de la commis 
sion de l'enseignement, préconise une 
réforme profonde des services de l'édu
cation. 

Les premiers chapitre, sont adoptés. 
A la demande du ministère d l'Edu

cation nationale, le Sénat rétablit les 
crédits prévus par la Chambre pour un 
certain nombre de chapitres et que la 
commission sénatoriale avait réduite. 

Après adoption du budget des Beaux-
Arts, le Sénat se renvoie a ce matin 
pour examiner lesbudgets de la Santé 
publique et des pensions. 

Séance levée a 19 h 30. 

LE DÉPÔT DU PROJET 
SUR LE BLÉ 

Au début de la séance du Sénat. M. 
CASSEZ, ministre de l'Agriculture, a 
déposé sur le bureau le projet de loi 
adopté par la Chambre, ayant pour 
objet l'assainissement du marché du 
blé. Le projet a été renvoyé a la com
mission d'agriculture et, pour avis a la 
commission des finances. 

PAS DE PACTE A SIX 

Us démenti italien 
L'agence romaine « Steffanl » com

munique : 
c quelques Journaux étrangers ont 

publie une Information selon laquelle 
M. Mussolini proposerait prochaine
ment la conclusion d'un pacte a six. 
semblable au pacte a quatre dont fe
raient également partie la Pologne et 
l'U. R. 8. 8. Cette nouvelle est inven
tée de toutes pièces ». 

syndicalistes, avaient stimulé l'ardeur 
combattive de la Fédération. 

Le changement de gouvernement a 
peut-être apporté une certaine détente, 
mais cependant, ce congrès verra des 
discussions passionnées, dont les échos 
dépasseront son cadre. En effet, il faut 
noter que la Fédération des fonction
naires groupe environ le quart des effec
tifs de la C G.T., et que son homogénéité 
lui permet, par ailleurs, d'avoir une in 
fluence efficace sur la conduite générale 
de la Confédération. 

La séance d'ouverture 
Le congrès ordinaire de la Fédération 

générale des fonctionnaires s'est ouvert 
hier matin à 9 h. 30. au Palais de la Mu
tualité. M. Levasseur (instituteur), qui 
préside, adresse l'expression de la sym
pathie unanime à M. Vitalis et à ses co
ïnculpés récemment condamnés par la 
14' chambre correctionnelle. 

Un incident 
M. Laurent, secrétaire général de la 

Fédération, va maintenant développer le 
rapport moral, mais un incident éclate 

M. Guyard (Semé Inférieure) met en 
cause M Lacoste, secrétaire-adjoint de 
la Fédération, en lui reprochant d'avoir 
collaboré au cplan du 9 juillet». M. 
Laurent prend alors la parole et s'élève 
contre la campagne d'insinuations me
née depuis plusieurs mois contre M. La
coste, dont il prend la défense, se soli
darisant entièrement avec lui. 

M. Lacoste vient à son tour défendre 
sa conduite II affirme n'avoir ni signé 
Je plan du 9 juillet, ni participé à sa 

blics, action de propagande. H conclut 
en demandant au congrès de prendre 
en toute indépendance une position nette 
à l'égard des problèmes qui lui sont 
soumis. 

La discussion sur le rapport moral 
s'engage et de nombreux délégués y 
prennent la parole. M. Zwlngestein (po
lices d'Etat) examine l'action récente 
des ligues de contribuables, puis, abor
dant la question des retraites, il note les 
cruelles conséquences des décrets-lois 
gouvernementaux. 

M. Reverbel (Hérault) se plaint que 
certaines sections syndicales n'adhèrent 
pas a la section départementale de la 
Fédération des fonctionnaires. 

M. Fenouil (Indirectes) a l'Impression 
qu'en ce qui concerne l'unité en gêné 
rai, on est en train de piétiner et, peut-
être même, de reculer. Il indique, tou
chant la situation des syndicats de 
«personnels d'autorité», l'Intérêt qu'il 
y a à ne pas permettre que le gouver 
nement tente, de ce côté, de grignoter 
les effectifs. 

M. Neumeyer, secrétaire adjoint de la 
Fédération, vient ensuite parler des re 
traites et regretter l'action parfois 
divergente avec ceUe de la Fédération 
de lTJnion des retraités. Pour lui Jl 
désirerait qu'une section de retraite 
existât au sein de la Fédération des 
fonctionnaires. 

Après que le congrès eût accepté de 
recevoir, l'après-midi, une délégation de 
la Fédération autonome, M. Laurent 
secrétaire général, a répondu aux délè
gues qui étalent intervenus dans la dis
cussion du rapport moral. Ce dernier a 
ete adopté a l'unanimité. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

Un nouvel accident 
de mine 

près de Sheffield 

Trois ouvriers ont été emmurés 
et l'un d'eux a succombé 

Un accident s'est produit dans une 
mine, près de Sheffield, dans la soirée 
de jeudi. C'est le second accident de 
mine de la Journée. L'éboulement d'une 
galerie a emmuré vivants trois ouvriers 
mineurs. 

Après de longs efforts, les équipes de 
secours ont pu dégager deux d'entre eux, 
mais le troisième, pris sous la masse de 
terre, avait cessé de vivre. 

Deux victimes du premier accident 
sont également mortes 

Les deux mineurs qui avalent pu être 
retirés, avant-hier soir, d'une galerie 
éboulée dans la mine de Woodhouse, 
près de Sheffield, ont succombé a leurs 
blessures. 

Leur mort porte à trois le nombre des 
victimes de l'éboulement. 

AYANT LE PLÉBISCITE 
DE LA SARRE 

La base anglaise de Calais 
a reçu hier une importante 

cargaison de matériel 
et de ravitaillement 

Une activité fébrile a régné hier ma
tin a Calais sur le quai Paul Dévot, aux 
abords du bureau de la base militaire 
anglaise. 

On a procédé, au déchargement de 
-A cargaison de « L'Autocarrier », ma
tériel et ravitaillement ont été entrepo
sés dans le hangar Paul Dévot. 

Il fallait se presser pour ne point 
être déborde par le déchargement et la 
manipulation d'autres importantes car
gaisons que devaient amener au port, de 
nouveaux bateaux. 

C'est le « Hampton-Ferry » qui vien
dra a Calais avec un chargement de 
camions et de tracteurs. 

Ce sera le premier voyage a travers 
le détroit de ce bâtiment appartenant 
â la « Southern-Rallway » et destiné 
au nouveau service Douvres-Dunker-
que. 

Signalons en passant que le petit dé
tachement arrivé Jeudi dans l'après-mi
di â bord de « L'Autocarrier », appar
tient à la R. A. O. C. (Royal Army Or
donnance Corps). 

Le passage d'un colonel britannique 
Hier après-midi, â 14 h. 10, est arrivé 

en gare Maritime par le paquebot c Isle 
of Ttianet », le lieutenant-colonel 
Grant. de llïtat-Major anglais com
mandant les troupes Internationales 
dans la Sarre 

Le Colonel, qui était habillé en civil, 
était accompagné d'un ordonnance en 
tenue de campagne. 

Après avoir été salué par les officiers 
de la base de Calais et par MM. Paren-
ly commissaire spécial chef de service, 
et Hartsborn, vice-consul britannique, 
le colonel Grant a pris place dans le 
rapide de 15 h. 50 pour Paris et Sarre
bruck.. 

L'arrivée à Sarrebruck 
du major anglais Brind 

et de généraux hollandais et italien 
Le major Brind. chef des farces In

ternationales de la Sarre est arrivé 
hier matin â Sarrebruck, â 5 h. 41. 

Il était accompagné de son aide de 
camp le lieutenant Packard. 

Le « General Anzelger ». d'autre part, 
annonce l'arrivée â Sarrebruck du géné
ral hollandais Van der Hoorst et du co
lonel suédois Eric Edholm. 

Le général Van der Hoorst serait le 
commandant effectif du contingent hol
landais, tandis que l'officier suédois ne 
serait venu a Sarrebruck que pour pré
parer le cantonnement des troupes sué-
•doises. 

Le général Visconti Prasca, comman
dant le contingent italien des troupes 
internationales de la Sarre, est arri
vé a Sarrebruck a 15 h. 60. Comme 
gênerai anglais Brind, le général Vis
conti Prasca sera l'hôte du président 
ce la Commission de Gouvernement 
pendant toute la durée de la présence 
en Sarre des troupes lnternationles. 

LA BRIGADE MOBILE DE LILLE 
EST SUR LES TRACES 

DES VOLEURS DE 30 BALLES 
DE LAINES A ROUBAIX 

Il y a deux mois, la Direction des 
Etablissements Lemaire-Dlllière, 34, rue 
des Filatures, â Roubalx, constatait dans 
le stock de laines, un manquant impor
tant. 

Trente balles de laines avaient dis
paru. Ce n'est pas une paille ! La valeur 
de ces laines était de l'ordre de 40.000 
francs. 

Il s'agissait, â n'en point douter, d'un 
vol. Où l'on voit que l'audace des voleurs 
dépasse de plus en plus les limites. 

Sur plainte, le commissariat du 3e ar
rondissement de Roubaix ouvrit une en
quête parallèlement avec la Sûreté rou-
baisienne. Les recherches demeurèrent 
inopérantes. 

Le Parquet de Lille fit dès lors appel 
a la 2e Brigade Régionale de Police Mo
bile et M. Fressard. commissaire divi
sionnaire, confia l'enquête a la diligence 
de l'inspecteur principal Emile Diepen-
daele, qui est, croyons-nous, sur les tra
ces des voleurs et des receleurs. 

Cette laine, bien mal acquise, aurait 
été retrouvée dans des matelas. 

L'enquête de M. Diependaele est bien 
près d'aboutir. 

La politique régionale 

ÉLECTIONS CANTONALES 
COMPLÉMENTAIRES 

DANS LE NORD 
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT 

La scutin de Ballottage 
Dans les quatre cantons on 11 y avait lieu 

au lendemain des élections cantonales d'oc
tobre d> pourvoir au remplacement d'un 
conseiller d'arrondissement, un seul résultat 
a été acmils au premier tour, scrutin du 
9 décembre : dans le canton de Olary où 
M leauvilialn, maire de Caudrv (Soc.) a 
été élu par 5.002 voix contre M. Tallart 
iKnt. Rép.) 4.326 voix. Il y a ballottage 
dans les trois autres cantons d Haubourdin, 
Maubeugo (Nord) et Valonoiennoi (Nord). 
Nous donnons ci-dessous pour chaque can
ton les candidats en présence pour le scrutin 
du 1« décembre en rappeiont les résultats 
du premier tour : 

Canton d'Haubourdin 
lieux candidats : MM. Paul Lsoooa (Union 

nép.l ; César Oboquot (Soc). — M. Aux. 
Ourlas (Corn.) se désiste en faveur du can
didat socialiste. 

— Volet les résultats du premier tour : Inscrits : 15 893 • rotants : 13.»1 : suffra
ges exprimés : 1S.582. Ont obtenu : MM. Paul 
Leoooq (Un. Rép.) : 5.817 TOlx ; César Orto-
qusl Soc.), 5884 ; Augusta Ourlez (Coin.) 

Canton de Maube ige-Noro 
Deux candidats : MM. Mèche (SocJ, Félix 

Oartiaui Union Rép.) — M. Renaud 'Coin ) 
se désiste en faveur du candidat socialiste. 

— Au premier jour, l'Union Républicaine 
n'avait pas présenté de candidat. Voici les 
résultats de dimanche dernier : lnsrcits 
8.858 . votants : «994. ont obtenu t MM 
Mèohe (Soc.). 2.(03 ; Ronaud ;tom. , 1.888 ; 
divers, 850. 

Canton de Valenoien-tee-Nord 
Deux candidats : MM. Jules Arbisn (Dém 

Pop ) et Musmeaui (Com.) - M. Hélard, an
cien maire de Bruay (Soc.) se désiste en 
faveur du candidat communiste. 

— Au premier tour les von s'étalent ré
parties de la façon suivaute r Inscrits : 
I5.8B5 : votants .- 11.531. Ont obtenu : MM. 
Jules Arkton (Dém. Pop.V, 3.613 voix ; Mê
ler* (Soc.), 3.446 ; Musneaux ICoui.), 
5.804 voix. 

Une interprète polonaise avait 
outragé on agent à Lens 

Stanislawa Maslak. interprète de sim
ple police a Lena a été poursuivie pour 
outrages a agent. 

Le Tribunal de Béthune la condamna 
à 15 Jours de prison et 16 fr. d'amende. 

Après plaidoirie de M» Wormser qui 
sollicite l'indulgence, la Cour accorde 
le sursis pour la prison, à la prévenue 
et élève à 25 francs le taux de l'amende. 

Grapillenrt de charbon 
Pour vol de charbon au préjudice des 

Mines de Béthune. Constant Leclercq 
et Placide Piquet furent condamnés par 
le Tribunal Correctionnel i îacun a un 
mois de prison; Piquet avec sursis. 

La Cour confirme le Jugement. 
Une affaire d'escroquerie à Etaples 

renvoyée devant les Assises 
La quatrième chambre avait, hier ven

dredi, a rendre son arrêt dans un pro
cès qui met en scène des personnages 
auteurs des fausse traites de chicorée. 
dont on assure qu'elles furent pour beau
coup dans la déconfiture de la Banque 
Cammas. 

Henri Ducrocq. alors domicilié à Malo-
les-Balns, ne s'occupait pas seulement de 
chicorée, mais aussi, en association, en 
commandite avec M. Hubert, de Calait, 
d'exportation de craie, de chaux et de 
ciment. Pour obtenir des sacs a meilleur 
compte, il en avait fait venir dix mille 
de Belgique, en «admission temporaire», 
c'est-à-dire avec l'obligation de leur faire 
repasser la frontière dans un délai dé
terminé. Mais Ducrocq fit de mauvaises 
affaires et les sacs étant vides restèrent 
en France. Le délai étant sur le point 
d'expirer, il sortit 200 sacs par bateau 
et il obtint un acquit pour 9.200 sacs. 

Octave Lefebvre, receveur des Doua
nes au port d'Etaples, qui avait délivré 
l'acquit, fut poursuivi et condamné pour 
escroquerie a trois mois de prison avec 
sursis. Henri Ducrocq, qui est parti en 
Amérique, fut condamné par défaut à 
trois ans de prison. En outre, Us furent 
condamnés solidairement à une amende 
de 173.409 francs et M. Hubert fut dé
claré civilement responsable. 

Lorsque l'affaire revint devant la Cour 
voici huit Jours, l'Administration des 
Douanes tint à faire savoir que Lefeb 
vre, ancien adjudant de cavalerie, avait 
été nommé receveur des douanes, comme 
bénéficiaire d'un emploi réservé. 

L'arrêt longuement motivé réforme le 
Jugement de Montreuil. 

La Cour constate, en effet, qu'elle se 
trouve en présence de faux, usage de 
faux et corruption de fonctionnaires. La 
Juridiction correctionnelle est donc In
compétente et les prévenus devront être 
renvoyés devant la Cour d'assises. 

Après un non-lieu à Boulogne 
Poursuivie pour avoir mis en vente un 

produit a base de gentiane, destiné à la 
nourriture des porcs, Mlle Cohen béné
ficia d'un non-lieu, à Boulogne. 

Mais, de prévenue, elle s'est faite plai
gnante. Elle se retourna, en effet, contre 
Alfred Pouilly. qui porta plainte contre 
elle et elle obtint devant le tribunal cor
rectionnel une Indemnité de 6.000 fr. 

En appel, la Cour réduit à 500 francs 
le chiffre des dommages-Intérêts. 

La contrebande 
Pour faits de contrebande, Paul Vec-

tion et son locataire Roger Pailleuxont 
été condamnés par le tribunal de Lille, 
le premier à six Jours et dix Jours de 
prison avec confusion : le second à deux 
peines de deux mois de prison avec con
fusion, tous deux solidairement à 500 fr. 
et 925 fr. d'amende. 

En appel, la Cour acquitte Vectlon et 
confirme la décision des premiers Juges 
concernant Pailleux. 
Cinq cent mille francs de tabac 

de fraude à bord 
d'une péniche à Calais 

A la suite de la saisie par la douane 
à Calais, d'une péniche pilotée par les 
mariniers Louis Paeschezoone et Augus
tin Tourbier, et renfermant près de 6.000 
kilos de tabac belge, le Tribunal de Bou
logne ordonna la confiscation du bateau 
mais non celle de la houille dont U était 
également chargé. 

Devant la Cour, M* Adam, du barreau 
de Dunkerque, soutient que le charbon 
appartenant a la Maison Mory dont il 
est l'avocat, ne devait pas être saisi 
par la douane, la Maison Mory étant 
étrangère a la fraude. 

Ce n'est pas l'opinion de l'avocat gé
néral Bornet qui rappelle que le tabac 
transporté dans la bélandre avait une 
valeur d'un demi million et que la houil
le ne servit qu'à masquer la fraude. Aussi 
s'assocle-t-il aux conclusions de la doua
ne et estlme-t-il la saisie du bateau et 
de sa cargaison parfaitement régulière. 

La Cour, après cela, demande à réflé
chir. Elle rendra son arrêt le 10 Janvier. 

La contrebande 
Poursuivis pour fraude à Tourcoing, 

Marie Stowissaki et Eugène Autler, fu
rent condamnés à Lille, la femme à 20 
Jours de prison : l'homme à un mois et 
solidairement a 1.312 fr. 50 d'amende. 

Par défaut, la Cour confirme le pre
mier jugement. 

Pour exportation de chiens de forte 
race, à Wattxelos. Gustave Lebacq a été 
condamné à 3 mois de prison et 500 fr. 
d'amende. 

Le Jugement est confirmé en appel. 

Les Assurances Sociales 
Pour Infraction à la loi sur les assu

rances sociales. Aristide Lebrun a été 
condamné par le Tribunal d'Avesnes. 
a 1S amendes de 16 francs et à payer 
à l'Etat une Indemnité de 5.136 francs 

La Cour rendra son arrêt vendredi 
prochain. 

ECHOS 
et C A R N E T 

CALENDRIER. — Samedi 1i décembre. — 
Soleil : lever, 7 h. 39 ; coucher, 15 h. 55 ; 
Lune . lever. 13 h. 25 ; coucher, 1 h. 4*. 

Aujourd'hui : Salnt-Mesmln. — Demain : 
Sainte-Adélaïde. 

METEOROLOOIE. — Station do Lille -
observations faites le 14 décembre 1834, à 
18 ti. : Baromètre : 738 mm. 6 ; baisse depuis 
la veille, à 18 h. : 6 mm. 6 Thermomètre : 
Fronde 8.3 , Sdlnima : 4.5 ; Maxime : 8 7 ; 
Etat hygrométrique : 94 -, Hauteur d'eau 
tombée depuis la veille. & 18 h. : 0 mm. 1 ; 
Direction du vent : Sud-Est ; Force modé
rée ; Direction des nuages : pas d'obser 
cation ; Etat du ciel : couvert ; Prévisions 
pour aujourd'hui : Mauvais temps ; plut» ; 
grains. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL -
Région Nord. - Mauvais temps : Ciel cou
vert avec pluie, devenant très nuageux et 
se couvrant par intervalle avec averses ou 
pluie ; température' diurne en hausse. — 
Minimum dé temporature eu hausse sur la 
veille. 

Une affaire Stavisky 
jugée par la Cour 
d'Appel d'Amiens 

La première chambre- de la cour 
d'appel d'Amiens vient * Tendre, hier, 
son jugement dans une des nombreuses 
affaires Stavisky. 

Il s'agissait du procès déclenché par 
la plainte en dommages-intérêts dépo
sée par M. Jean Meric, préparateur en 
fihaimacie, aux Liias (Seine), contre 
es administrateurs de la « Compagnie 

Foncière et d'Entreprises générales de 
travaux publics >. 

On se souvient, en effet, que cette 
affaire, déjà évoquée le 20 novembre 
dernier, avait été renvoyée, après la 
plaidoirie de l'avocat de la partie civile 
et l'interrogatoire d'un inculpé, M. Ca
chard, a une audience ultérieure par 
suite d'une indisposition de M* Laskine, 
du barreau de Paris, défenseur d'un 
des administrateurs. 

Rappelons en quelques mots par 
suite de. quelle procédure la cour 
d'Amiens avait â connaître de cette 
allaire dans laquelle intervient seule 
une question de réparation civile. 

Le 20 février dernier, la cour de Paris 
appelée a juger par suite du privilège 
de juridiction d'un des inculpés, Dar-
gent, suppléant de juge de paix, de l'es
croquerie de la Foncière d'Entreprises 
de Travaux publics, mise sur pied par 
Staviskv, condamna les inoulpéa : MM. 
Hudele, Monod, l'ex-général Hardi de 
Fourtou, Tailliart, Verrier, Dargent et 
Caohard, a diverses peines d'amendes. 

Les parties civiles ayant été déboutées 
de leur Instance, l'une d'elles, M. Merle, 
se pourvut en cassation contre cette 
décision et le 7 Juillet, la cour suprême 
cassa sur ce point l'arrêt du 20 lévrie* 
et désigna la cour d'Amiens pour sta
tuer à nouveau. M. Meric réclamait, a 
titre de dommages et intérêts, la somme 
de 115.000 francs, représentant ie mon
tant de sa souscription a 235 actions 
de la < Foncière ». 

Mercredi dernier, la cour poursuivit 
les débats. Elle était présidée par M. le 
premier président Mazeaud, entouré de 
MM. Henault, président de chambre ; 
Sergeant et Saupin, conseillers. Le 
siège du ministère public était occupé 
par M. Savidan. substitut du procureur 
général. 

M. Cachard, qui est détenu, avait pris 
place au banc des prévenus et deux 
autres inculpés, MM. Monod et Hudelo, 
se trouvaient dans la salle. 

M» Pierre Délais! représentait M. 
Merle, partie civile, assisté de M* Paul 
Vassel. avoué, et M* Laskine, assumait 
la défense des administrateurs. 

Cachard a déclaré, une fois de plus, 
que les notices avaient été rédigées et 
choisies par le conseil d'administration 
et que, par conséquent, sa responsa
bilité n'était pat engagée. 

M. Savidan déclara que la demande 
de la partie civile était parfaitement 
recevablé: Puis, M" Laskine et Lehman 
plaidèrent. 

Dans l'arrêt qu'elle a rendu hier, la 
Cour oondamne solidairement les Incul
pé* à verser une somme d* 100.000 fr, 
de dommages et Intérêts a M. Meric, 
disant notamment, dans ses attendus, 
que des inexactitudes graves avalent été 
relevées dans les circulaires et notices 
de la Compagnie Foncière et que des 
administrateurs devaient en être rendus 
responsables , que, d'autre part, il 
n'était pas douteux que la rédaction 
des notices LVSJI pu influencer les 
souscripteurs. 

La Cour a, par contre, rejeté la de
mande de dommages et intérêts formu
lée au cours des débats par un autre 
souscripteur, M. Bernard, jugeant sa 
demande irrecevable parce qu'il n'était 
pas Intervenu au cours de la première 
information mais seulement après l'ar
rêt rendu par 1- cour de cassation. 

L'arrestation à Arras 
d'un gentleman 

cambrioleur 

LE CONGRÈS 
DE L'INTERSYNDICALE 

DES MARCHANDS DE MARCHE 
DU NORD DE LA FRANCE 

IL SE TIENDRA MERCREDI 
19 DÉCEMBRE, A LILLERS 

Le congrès unn.iel de l'Intersyndicale 
des Marchands de Marchés du Nord de 
la France, groupant les délégués du 
Nord, du Pas-de-' lais, de la Somme, 
aura lieu à Lillers, :alle de la Mairie, 
mercredi 19 déce.nbre. 

Les débats commenceront a 10 h., sur 
l'ordre du Jour suivant : 1. Dépôt des 
voeux ; 2. La crise économique et la 
situation sur nos marchés ; 3. Les mar
chands étrangers et leur réglementa
tion ; 4. Situation mt raie et financière 
de la Fédération, -apporteur M. Léon 
Huboin, secrétaire général de la Fédé
ration des Marchands Forains et Ambu
lants de France; 5. Questions diverses. 

L'entrée de la salle sera accordée à 
tous les Marchands du Nord de la 
France, a Jour de leurs cotisations fédé
rales et syndicales. 

Le secrétaire du Syndicat de Lillers 
fait un pressant appel a tous les inté
ressés pour qu'.U t ssistent à ce congrès. 

LA DÉCOUVERTE 
DE CADAVRES DE MILITAIRES 

SUR LES ANCIENS CHAMPS 
DE BATAILLE DE L'ARTOIS 

Le service de l'Etat ClvU militaire du 
Pas-de-Calais a mis à jour sur les an
ciens champs de bataille de l'Artois, 188 
corps qui ont été exhumés a Neuville-
Saint-Vaast. Souchez, Martimpulch. Ro-
clincourt. Thélus, Rœulx, Neuve-Chapelle 
Lorgles, Locon, Pestubert, Vermelles. St-
Laurent-Blangy et Arleux-en-Oohelle. 

Les restes des militaires français con
nus ont été réinhumé» en tombes indivi
duelles au cimetière national de Lorette 
et les Inconnus dans les ossuaires de la 
Targette. 

Les Allemands ont été réinhumés au 
cimetière de la Maison Blanche. 

Parmi les Français susceptibles d'être 
IdentUlés, citons 

Ecurie. — Pâture Lanclal, un soldat 
sur lequel il a été retrouvé une montre 
de dame en acier n. 215.377 ; un médail
lon en métal contenant une photo effa
cée et des cheveux de femme, une bague 
argent ajourée avec attributs religieux 
et une alliance en or. 

Même pâture, un soldat possédant un 
quart avec Inscription gravée au couteau 
Paul Gourltm ; ....Ureur. 

Borlinrourt. — Pâture Pecqueur, un 
soldat avec une chevalière en or avec 
améthyste incrustée dans le chaton. 

Neuvllle-saint-\aast. — Prés de la pâ
ture Lanclal. un soldat avec une Jumelle 
marque Bellient fils, opticien construc
teur. Nancy, un chapelet, un briquet un 
quart en aluminium et un sifflet. 

Même localité, propriété Lantolne. un 
soldat avec une plaqua détériorée : le 
commencement du nom Nen est seul li
sible et le prénom Ernest, classe 1906 ou 
1008 recrutement Le Havre. 

Pour tous renseignements, s'adresser â 
M le chef de secteur de l'Etat Civil mi
litaire, rue d'Achlcourt, â Arras. 

Originaire de Hucqueliers, il était 
recherche par le Parquet 

de Saint-Pol-sur-Ternoise après 
avoir fait an stage à la prison 

de Loos-lez-Lille 
Le chef de brigade Henrionnet et le 

gendarme Dherlin, d'Arros ont eu la 
bonne fortune et il faut mettre cela 
sur le compte de leur perspicacité et 
aussi de leur louable activité a pour
chasser les voleurs, de mettre la main 
sur un individu dangereux, espèce de 
gentleman-cambrioleur, le nommé Amé-
dée Blaud. origlraire de Hucqueliers où 
11 est né le 6 mai 1906. 

L'homme vêtu avec recherche, possé
dant une garde-robe merveilleusement 
bien garnie, était coiffé d'un chapeau 
dernier cri. d'un pardessus grand mode. 
ne sortait Jamais sans de beaux gants 
gris perle et avait une mise correcte 
qui ne pouvait manquer de donner à 
ceux qui l'entouraient la confiance la 
plus aveugle. 

Blaud descendit il y a un mois dans 
un Hôtel de second ordre de la place 
Foch, face à la gare, à Arras. La police 
des garnis ne l'éventa pas. Ce furent 
les gendarmes c.ui ouvrirent l'ceiL 

Le chef Henrionnet connaît son mé
tier et ne se fie guère aux belles allures 
aussi approcha-t-il Blaud, jeudi soir, 
place de la Gare. Il eut tôt fait de dé
couvrir l'identité de l'individu et bien
tôt l'homme se mit â table. Blaud était 
recherché sur mandat d'arrêt du Juge 
d'instruction de St-Poi-sur-Ternoise. 

Une collection de méfaits 
Les méfaits commis par Blaud sont 

d'importance. Il a déjà été condamné par 
le Tribunal correctionnel de Montreuil-
sur-Mer. Jugement -onfirmé par la Cour 
d'appel de Douai a 8 mois de prison, 
pour le vol d'une somme de 82.000 francs 
et a 3 ans de prison et 5 ans d'interdic
tion de séjour pout un autre vol de 
14.000 francs. 

On l'accuse de nombreux autres mé
faits, des cambriolages commis dans les 
arrondissements de Saint-Poi, Montreuil 
et aussi dans le département de la 
Somme. 

II était recherché pour un cambrio
lage dont il est l'auteur â Roellecourt 
près de Saint-Pol. chez M. Charles Le-
bout, garde champêtre du pays Une 
somme de 190 francs y fut dérobée ainsi 
que d'autres objets. 

Amédée BLAUD, sous bonne garde 
(Ph. Léturgez, a Arras). 

Au moment de son arrestation, Blaud 
possédait un billet de 100 francs. En ce 
qui concerne ses moyens d'existence, il 
prétend qu'il a pour amie une Parisien
ne de très bonne famille qui lui donne 
environ de 12 a 1.500 fr. par mois. Une 
autre amie lui subviendrait dans les 
mêmes conditions. Cependant, Blaud n'a 
pas donné des précisions certaines. L'en
quête dira le vrai de cette histoire. 

Il était sorti de la Maison d'Arrêt de 
Loos-lez-Lille le 1" août dernier. 

LE NOËL DES ENFANTS 
DES CHOMEURS 

Des réunions ont eu lien hier 
à la Préfecture 

Le Comité de patronage de la Journée 
organisée, au profit du Noël des enfants 
des chômeurs, le dimanche 16 décembre, 
a tenu une réunion â la Préfecture. Il 
groupa de nombreuses personnalités ci
viles et religieuses. 

Le Comité de patronage a approuvé les 
appels adressés par M. le Préfet â diver
ses personnalités et par voie de presse. 

Les membres du Comité ont tenu â Indi
quer que, de leur côté. Us s'adresseront 
aux milieux qu'ils représentent. 

Une nouvelle réunion aura lieu la se
maine prochaine, pour répartir les dons 
en argent entre les communes, ces dons 
devant être remis aux enfants des chô
meurs par le maire, assisté d'un Comité 
local composé sur le modèle du Comité 
départemental. 

Ces dons devront être réservés aux seuls 
enfants des chômeurs, avec faculté, pour 
les maires d'y comprendre les enfants des 
personnes touchées par le chômage et ne 
pouvant cependant, a l'heure actuelle, 
être secourus (petits artisans, chômeurs 
atteints par un important chômage par
tiel). 

» Ils devront servir avant tout â donner 
aux enfants des friandises et des Jouets, 
ce qui est le but même du Comité. » 

i Les objets utiles â l'enfant peuvent 
être Joints, mais les fonds ne pourront 
servir â la distribution de secours en na
ture (charbon, pommes de terre, etc.), 
qu'il appartient aux communes et aux bu
reaux de bienfaisance d'assurer par leurs 
propres ressources et grâce â la subven
tion votée par le Conseil général. 

> Le Comité de patronage fait appel 
â toutes les municipalités pour que par
tout l'effort le plus Important soit fait 
dimanche prochain ». 

Une réunion du Comité d'action 
Par ailleurs le Comité d'Action pour 

Lille s'est également réuni â la Préfecture. 
Il a été décidé que des quêteurs, au 

nombre de 135, et appartenant â la 
société municipale de gymnastique de Lil
le, aux sociétés de Croix Rouge, aux for
mations de Scouts, aux étudiants des Fa
cultés de l'Etat et Catholique, sollicite
ront le public dans tous les quartiers de 
la vlUe et les lieux de réunion. 

Le poste de Radio P.T.T. Nord fera un 
appel répété au public pendant toute la 
Journée du dimanche 

Une permanence organisée pendant tou
te la Journée de dimanche dans le vesti
bule d'honneur de la Préfecture, auquel 
11 sera accédé par la grille principale de 
la place de la République. 

Un registre sera ouvert où seront consi
gnés tous les dons offerts. 

De très heureux résultats ont encore été 
enregistrés aujourd'hui en faveur du Noël 
des enfants des chômeurs. 

Parmi les souscriptions, M. le Préfet a 
reçu de nombreux dons, parmi lesquels 
ceux du Conseil d'administration de la 
Compagnie des tramways. 1.000 fr. ; de 
M Oroussau, député, 600 fr. ; de M. Huet. 
chef de division honoraire â la Préfecture 
du Nord, 200 fr. et de M. de la Orange 
sénateur. 100 francs. 

POUR LE VOTE 
DES FEMMES 

Une déclaration de M. Léon Mil lot, 
maire de Valencieunes 

ancien sous-secrétaire d'Etat 
A propos do la question du vote des 

femmes, M. Léon Mlllot, maire de Valen-
clennes. ancien sous-secrétalra d'Etat, a 
fait la déclaration suivante : 

c L'Union nationale pour le vote des 
femmes m'a grandement honoré en me 
demandant de présider la conférence que 
doit donner dimanche prochain, â l'Hip
podrome de Valenclennese, Me Marie-
Thérése Moreau. avocat â la Cour, Che
valier de la Légion d'honneur. 

M. Léon MILLOT 
Maire de Valenciennes. 

» Je ne songe pas â m'y tromper. Ce 
n'est pas â l'homme politique — J'en Rt 
l'assurance -— que cette présidence esi 
confiée, mais beaucoup plus simplement 
et plus sagement aussi, au Maire de ta 
vUle, es qualité, abstraction faite de ta 
couleur et de son étiquette. 

s J'imagine en effet que, dans la cau
serie qui nous sera donnée dimanche, il 
n'y aura pas la plus petite place, tort 
heureusement, pour les préoccupations 
d'ordre politique. 

» Une conférencière de talent no as 
parlera des droits de la femme et des re
vendications qui sont les conséquences 
logiques de ses droits indiscutables. Qu'on 
se le dise : La question n'est pas de sa
voir comment demain, les femmes vote
ront. Il s'agit de les mettre d'abord toutes 
d'accord sur la nécessité de voter, et tir 
le caractère légitime et bienfaisant d'une 
telle victoire. 

» Il s'agit aussi, et surtout, de conVatti-
cre t le sexe fort » de qui dépend. Jus
qu'à nouvel ordre, la décision. Le « sexe 
fort s est-11 désormais disposé â donner 
son adhésion amicale et sans réserve aux 
revendications féminines ? Je le pen&e 
bien sincèrement. En France, le Sénat de
meure le dernier bastion de la résistance, 
et son hostilité va faiblissant â chaque 
consultation nouvelle. Il est possible d'es
pérer que. dans un avenir prochain, la 
Haute Assemblée renoncera, crânement a 
une attitude que rien ne Justifie. 

» Je me permets d'attirer l'attention de 
mes amis sénateurs sur l'observation que 
voici : Toutes les démocraties dignes de 
ce nom connaissent, pour premières fon
dation, le t suffrage universel ». Peut-on 
donner le nom de < suffrage universel • 
â notre suffrage â 50 % qui. délibéré
ment. Ignore tout un sexe et qui. disons 
les choses franchement, assigne aux fem
mes, dans la Cité, une situation inté
rieure, humiliante et humiliée, héritas;" 
direct, nul n'en peut douter., des barba
ries primitives. f i i j K j , iîuxlôlOJ 

» La femme est l'égale deTOomïhe par 
son cerveau BHé- est -Végale de 4'Botir 
par son cœur. Sa faiblesse même, que C'a 
cuns lui reprochent, lui confère, en bleu 
des milieux, une délicatesse de pense» 
et de sentiments, qui la rend souvent 
< supérieure » â son compagnon », plus 
robuste, sans doute, mais aussi plus rude 
et plus fruste. C'est là une si aveuglante 
évidence qu'elle se fût, depuis longtemr.< 
Imposée, si les femmes de France s'étalent 
avisées plus tôt de la nécessité de fournir 
un effort systématique et concerté. 

» Sont-elles, aujourd'hui, disposées a 
fournir cet effort ? Elles noua le diront 
dimanche. — Léon MILLOT. ancien sous-
secrétaire d'Etat ». 

Un appel de M"' H. Pauzat 
principale organisatrice 

de la réunion de dimanche 
à Valenciennes 

Mme H. Pauzat. principale organisa
trice de la réunion pour le vote des Fem
mes, qui aura lieu dimanche 16. â l'Hip
podrome de Valenciennes. nous commu
nique : 

« Venez toutes â 15 h. dimanche, â 
l'Hippodrome de Valenciennes entendre 
Me M.-T. Moreau, avocat â la Cour. Elle 
vous parlera des droits civiques de la 
femme. Cette conférencière remarquable 
a le talent de conquérir son auditoire, elle 
passionnera les esprits en traitant cette 
question pleine d'actualité : c Le vote 
des Femmes ». 

» Pour assister â la conférence. Il faut 
avoir soin de se munir d'une lettre d'In
vitation qui sera valable pour une fa
mille. A l'Issue de la réunion, les person
nes qui le désireront pourront donner 
leur adhésion â TU.N.V.F., aux dames du 
Comité qui Be trouveront â l'entrée 

» Une permanence sera ouverte lundi 17 
décembre, de 14 â 16 h.. 3. place du Cana
da, chez Mme Plumecocq. secrétaire géné
rale du Comité de Valenciennes. Par la 
suite, la permanence sera assurée chaque 
jeudi â la même adresse et aux mêmes 
heures. 

P.-S. — Le Comité de l'Union nationale 
pour le vote des femmes tient â prévenir 
le public et les adhérentes que son mou
vement ne doit pas être confondu avec 
celui d'organisations â titre similaire qui. 
sous prétexte de favoriser le vote des 
femmes, poursuivent en réalité des buts 
politiques. L'U.N.V.F. ne fait pas de po
litique et n'a adhéré â aucun parti. La 
réunion de dimanche prochain â l'Hip
podrome de Valenciennes a été organisée 
par l'U.N.V.F. seule. » 

LA RECONSTITUTION DU CRIME 
D'UN JEUNE FERMIER 

PRES D'ABBEVILLE 

IL APPARAIT QUE L'A88ASSIN 
DE LA VIEILLE RENTIERE 

DE LIGE8COURT A EU 
UN COMPLICE 

Dans l'après-midi d'hier, M. Lorgnirr 
juge d'instruction à Abbeville, s'est 
transporte à Ligescourt pour procéder 
à la reconstitution du crime qui a étr 
commis dans cette petite commune, le 
20 octobre dernier. 

On se souvient dans quelle conditions 
un Jeune homme de 23 ans, Paul Co
chon, Jeta dans un puits profond de 
50 mètres, une vieille rentière. Mme 
Dorion, à laquelle 11 venait d'acheter 
une petite ferme d'une quinzaine de 
mille francs. Cochon avait pris la pré
caution d'assurer les bâtiments pour 
300.000 francs et 11 avait commis ce 
crime atroce d'un coté pour toucher la 
prime d'assurances et de l'autre pour ne 
pas payer le prix de son acquisition à 
la sexagénaire. 

La reconstitution du crime a laquelle 
il a été procédé, a permis au magistrat 
d acquérir la quasi certitude que Cochon 
avait eu un complice, n n'apparaît pas 
possible, en effet, que ce Jeune homme 
ait pu, seul, traîner pendant un par
cours assez long le -adavre de Mme Do
rion, le soulever lui-même pour le passer 
par-dessus la margelle du crime. 

L'enquête va ee poursuivre dans cette 
voie et permettra, peut-être, de préciser 
une culpabilité qui, des aujourd'hui, ap
paraît fort probable. 


